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Arrondissement fédéral de tir 1. 

Cours de formation et de répétition 2025 pour Moniteurs de tir. 

Planification.  

 

 

Informations et dates. 

Version 0 au 18.02.2025 – Révisée et mise à jour. 

 

1. Conditions pour s’inscrire aux Cours de formation du brevet de Moniteurs de tir 300m et 25m 

(art.13 de l’Ord. sur le tir 512.31) 

• Être membre d’une société de tir reconnue ; 

• Avoir 20 ans révolus ou avoir accompli l’école de recrues dans l’année en question ; 

• Ne pas être soumis à des restrictions en matière de remise d’armes en prêt. 

(art.39 de l’Ord. DDPS 512.311) 

• Le candidat doit maîtriser la manipulation et l’utilisation de l’arme concernée par son inscription. 

 

2. Participations aux cours de répétition pour le renouvellement du brevet de Moniteurs de tir  

Le brevet de moniteurs de tir 300m et 25m ainsi que le brevet de Directeur jeunes tireurs doit être renouvelé 

tous les 6 ans par un cours de perfectionnement d’une journée. 

 

3. Participations aux cours de formation « Spécial double statut » pour MT 300m et 25 m. 

La possibilité est offerte, exclusivement aux tireurs ayant participé à un CMT 300m ou 25m en 2025 

et obtenu le statut de MT correspondant, de participer à un CMT « Spécial double statut » d’une durée 

d’un jour est ainsi d’obtenir l’autre statut. 

 

4. Candidats hors « Arrondissement fédéral de tir 1 » 
La possibilité est offerte aux candidats n’appartenant pas à une Société sise dans l’Arr. féd. de tir 1 de 
s’inscrire et de participer à tous les cours organisés. Le SAT-Admin ne prévoyant pas cette option, les 
candidats doivent obtenir préalablement l’accord de l’OFT de leur Arrondissement, puis s’inscrire directe-
ment sur le site de l’Arr. féd. de tir 1 par le lien > https://arr1.ch/ > Onglet « Moniteur de tir » 
A réception, les inscriptions seront contrôlées puis, en cas de prise en considération, validées et confir-
mées par l’organisateur au participant. 

 

5. Inscriptions aux cours de formation pour les brevets de Moniteurs de tir 300m / 25m, aux cours de 
formation « Spécial double statut » aux cours de répétition pour le renouvellement des brevets pour 
Moniteurs de tir 300m / 25m et Directeur de cours JT 

• En considération de l’introduction du SAT-Admin, les inscriptions se font dès lors directement et uni-
quement sur l’application, sous l’onglet « Administration des cours »  

• Tenant compte du fait qu’il est nécessaire d’avoir un « login » pour accéder au SAT-Admin, les ins-
criptions sont placées sous l’entière responsabilité et à la charge des Sociétés. 

• L’inscription à un CR pour un MT dont les mentions « inactif » ou « NOK » figurent au SAT-Admin, il 
y a lieu de prendre préalablement contact avec l’Officier fédéral de tir. 

• Tous les cours mentionnés ci-dessous sont en statut « Publié » sur le SAT-Admin. 
Il est donc possible de s’inscrire aux cours dans la limite des délais mentionnés. 

  

6. Dates des Cours pour MT 300m et 25m (2 jours) et délai d’inscription 
 

Dates Désignation du Cours Cours Lieu Statut Délai inscription 

11 et 12.04.2025 Cours pour MT fusil 300m 1/25 Bière Publié 31.03.2025 

11 et 12.04.2025 Cours pour MT pistolet 25m 2/25 Bière Publié 31.03.2025 

14 et 15.11.2025 Cours pour MT fusil 300m   13/25 Bière Publié 24.10.2025 

 

 

https://arr1.ch/
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7. Dates des Cours pour MT 300m et 25m « Spécial double statut » (1 jours) et délai d’inscription 
 

Dates Désignation du Cours Cours Lieu Statut Délai inscription 

10.10.2025 Cours pour MT pistolet 25m 14/25 Bière Publié 30.09.2025 

11.10.2025 Cours pour MT fusil 300m 15/25 Bière Publié 30.09.2025 

 

 

 

8. Dates des CR pour Moniteurs de tir 300m, 25m et Directeurs JT (1 jour) et délai d’inscription 
 

Dates Désignation du Cours Cours Lieu Statut Délai inscription 

12.04.2025 CR pour MT fusil 300m 3/25 Bière Publié 31.03.2025 

10.10.2025 CR pour MT fusil 300m 4/25 Bière Publié 30.09.2025 

10.10.2025 CR pour MT pistolet 25m 5/25 Bière Publié 30.09.2025 

10.10.2025 CR pour DJT fusil 300m   6/25 Bière Publié 30.09.2025 

11.10.2025 CR pour MT fusil 300m 7/25 Bière Publié 30.09.2025 

14.11.2025 CR pour MT fusil 300m 8/25 Bière Publié 24.10.2025 

14.11.2025 CR pour MT pistolet 25m 9/25 Bière Publié 24.10.2025 

15.11.2025 CR pour MT fusil 300m 10/25 Bière Publié 24.10.2025 

15.11.2025 CR pour MT pistolet 25m 11/25 Bière Publié 24.10.2025 

15.11.2025 CR pour DJT fusil 300m   12/25 Bière Publié 24.10.2025 

 

9. Questions 

 

En cas d’intérêt et de questions, vous pouvez sans autre me contacter 

• Portable > + 41 79 204 24 59 

• Courriel > rich.andre@bluewin.ch 

 

Avec mes meilleures salutations 

 

Votre Officier fédéral de tir de l’arr. 1 

 

Lt col Richard André 


